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AMENDEMENT N o 471

présenté par
M. Lachaud, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, 

M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hignet, Mme Keke et M. Kerbrat
----------

ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES propose la suppression de cet article, et, 
par conséquent, du rapport annexé dont il est l'objet.

Notre groupe parlementaire désapprouve le rapport annexé, composé d'une vingtaine de pages. La 
LPM annonce des investissements de 413 milliards, mais le rapport n'explique en rien à quoi cet 
argent sera destiné. Quelques lignes d'explications pour des dépenses de plusieurs milliards ne sont 
pas suffisantes. Elles sont emblématiques du mépris du Parlement par le gouvernement. Les députés 
doivent savoir à quoi va servir les crédits qu'ils programment.

Les informations sur le compte Twitter du ministre sont plus précises que celles contenues dans le 
rapport. Une loi de programmation militaire est bien trop importante pour se transformer en 
opération de communication d'un gouvernement en perdition.

Les seules informations vraiment précises sont celles portant sur les renoncements, les reports de 
programmes et les annulations de commande.


